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dans la mesure et sous une forme compatibles avec la 
nature de leurs travaux: 

4. Prie le Secretaire general de transmettre son 
rapport concernant le Seminaire, pour examen, aux 
Etats Membres et aux organismes competents des 
Nations Unies; 

5. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'examiner, a sa trente-neuvieme session, la ques
tion de la participation populaire sous ses diverses 
formes en tant que facteur important de developpement 
et de la realisation des droits de l'homme, compte 
tenu, entre autres, des resultats des deliberations du 
Seminaire, tels qu'ils sont exposes dans le rapport du 
Secretaire general, et de soumettre it I' Assemblee gene
rate, par l'intermediaire du Conseil economique et 
social, des suggestions appropriees en vuc d'une rea
lisation plus complete des droits de l'homme: 

6. Prie egalement le Secretaire general de prepan:r 
un rapport interimaire d'ensemble sur )'application de 
la presente resolution, en tenant compte des sugges
tions faites a la Commission des droits de l'homme, et 
de presenter son rapport a I' Assemblee generalc lors 
de sa trente-huitieme session: 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session. au titre de la question 
relative a la situation sociale dans le monde, un point 
subsidiaire intitule .. La participation populaire sous 
ses diverses formes, facteur important de developpe
ment et de la realisation des droits de l'homme", en 
vue d'examiner les progres accomplis dans ce domaine. 

9()e S<;<IIIC<' ph;nih·I' 
3 d<;ce111hre /9X2 

37/56. Institut international de recherche et de forma
tion pour la promotion de la femme 

L'Assemhl/e gl11h·ale. 

Rappe/ant sa resolution 36/ 128 du 14 decembre 
1981, dans laquelle elle a souligne l'importance des 
contributions que l'Institut international de recher
che et de formation pour la promotion de la femme 
apporterait aux travaux de tous Jes organes, orga
nismes et institutions des Nations Unies qui s'occu
pent de la promotion de la femme, 

Rappe/ant egale111e11t la resolution 1982/27 du Con
seil economique et social, en date du 4 mai 1982, dans 
laquelle le Conseil a notamment pris note avec satis
faction du rapport du Secretaire general sur Jes fails 
nouveaux survenus en cc qui concerne !'organisation 
de l'lnstitutB et du rapport du Conseil d'administration 
de l'lnstitut sur sa deuxieme session-➔ et a exprime sa 
satisfaction devant le programme et les activites de 
l'lnstitut approuves pour 1982-1983, 

I. Prend note m"ec .rnti.\fi1ctio11 des progres accom
plis dans !'execution du programme de travail de 
l'Institut international de recherche et de formation 
pour la promotion de la femme: 

2. Appm111·e la notion de reseaux it elaborer 
progressivement avec Jes organismes des Nations 
Unies et les institutions regionales et nationales. en 
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tant que mode d'operation pour l'execution du pro
gramme de l'Institut; 

3. R£;O.t.firme qu'il est necessaire que l'lnstitut 
effectue des travaux de recherche et de formation 
qui conduisent en particulier a une meilleure compre
hension du r6le de la femme dans le developpement. 
it des moyens plus efficaces d'elargir le r6le de la 
femme dans le developpement et a une intensification 
des activites visant it assurer une participation plus 
large des femmes au developpement. notamment dans 
le domaine de la cooperation technique; 

4. R<;<(f.tirn1c quc Jes activites de recherche et de 
formation de l'lnstitut devraient viser a renforcer les 
liens entre Jes questions interessant les femmes et 
Jes grandes activitcs de developpement a tous les 
niveaux: 

5. lnr·itc Jes commissions regionales, Jes institu
tions specialisees et Jes autres organes et organismes 
des Nations Unie~ it continuer de cooperer avec l'lns
titut et it veiller ii le faire participer aux activites 
interessant Jes lemmes dans le domaine du develop
pement: 

6. Souligne qu · ii est necessaire que tous les Etats 
Membrcs envisagent de contribuer financierement au 
Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour 
I' I nstitut international de recherche et de formation 
pour la promotion de la femme ou de cooperer avec 
I' lnstitut par d'autres moyens afin de Jui assurer un 
financement regulier et efficace qui facilite !'execution 
de son programme: 

7. lm·ite le Secretaire general a faire rapport it 
I' Assemblee generale. !ors de sa trente-huitieme ses
sion. sur Jes activites entreprises par l'Institut au titre 
de son programme; 

8. Dfride d'inscrire it l'ordre du jour provisoire 
de sa trcnte-huitieme session un point intitule "lnsti
tut international de recherche et de formation pour 
la promotion de la femme". 

901• 1(;a11ce plenih-e 
3 dfremhre 1982 

]7/57. Inte~ration des femmes au developpement'' 

I. 'A s.1c111hlle g<•11,;rnle. 

J<appcla11t Jes paragraphes 190 a 196 du Plan d'action 
mondial en vue de la realisation des objectifs de I' An nee 
internationale de la femme"', dans lesquels ii etait 
demande aux organismes competents des Nations 
U nies et aux organismes intergouvernementaux inter
regionaux et regionaux competents de revoir tous les 
plans et projets existants pour en elargir le champ 
d'action de fa1,:on it y inclure les femmes et de mettre 
au point des pn~jeh nouveaux et novateurs englobant 
Jes femmes. 

Arant <t J'npri1 que le developpement est l'un des 
themes de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme. 

Rappe/ant Jes paragraphes 233 et 234 du Programme 
,l'action pour la seconde moitie de la Decennie des 
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